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Chères Cérétanes, chers Cérétans, 

ous nous avez élus en 2020 pour réveiller Céret. 

C’est une volonté permanente et nous tenons parole. La 
mi-mandat est passée : ce numéro hors-série fait le point 
sur les sujets qui vous et nous préoccupent.

Nous partions de loin et tout ne pouvait pas être fait en un 
jour. La tâche sera encore longue.

Chaque sujet demande une étude approfondie car les 
solutions faciles génèrent souvent des désagréments 
induits. Les délais administratifs sont longs : besoins d’au-
torisations, de conformités, marchés publics… Et puis, sur 
tous les sujets importants, nous procédons à des concerta-
tions. C’est essentiel à nos yeux, mais cela prend du temps, 
surtout quand on recherche des consensus.

Autre aspect, tout aussi essentiel à nos yeux : la prise en 
compte de l’indispensable transition écologique et énergé-
tique. Cela aussi prend du temps : passer d’un modèle à un 
autre, sans multiplier les coûts et retarder indéfiniment les 
projets, ne se fait pas tout seul et rien n’est encore parfait.

Le mandat a démarré avec le Covid qui ne nous a pas faci-
lité la tâche. Le contexte économique national et inter-
national qui a suivi (pénuries, coût de l’énergie, inflation) 
a aussi compliqué les choses. Malgré cela, notre projet 
phare, la construction du nouvel Ehpad sur un site digne 
de nos aînés, a été engagé et le bâtiment sera livré avant 
la fin du mandat. 

Céret a pu vivre un moment inoubliable avec le passage 
du Tour de France. Depuis, les manifestations qui font 
rayonner Céret comme ville de Culture et de festivités se 
sont multipliées : arrivée des festivals « La Cerise sur le 
Château » et « Coblissim » dans le Parc d’Aubiry ouvert au 
public après 70 ans d’abandon ; arrivée de « Jazz en Tech » 
en centre-ville, du festival de Mangas, des Correfocs ; des 
saisons culturelles à guichets fermés ; l’accueil du centre 
d’art photographique Lumière d’encre ou la réhabilitation 
d’« Art Sant Roch »…

Dans une interview à L’Indépendant, l’académicien fran-
çais Dominique Fernandez a récemment affirmé que : 
« Céret est la capitale culturelle du Département ». Oui, 
la Culture et les animations sont un moteur essentiel de 
l’économie locale. C’est aussi pour cela que la féria doit 
être rénovée, pour mieux s’adapter (moins d’eau, moins de 
déchets, plus de concertation) même si cela doit heurter 
quelques conservatismes.

Rénovation du centre-ville, qualité urbaine, soutien au 
commerce, sécurité, écoles, équipements sportifs, déve-
loppement social, maintien et développement des ser-
vices publics, santé et offre de soins : c’est tous azimuts 
que nous agissons avec les moyens qui sont les nôtres - et 
souvent bien au-delà - en allant chercher de nouveaux par-
tenariats, en initiant des nouvelles formes d’action.

Notre engagement en faveur de l’agriculture est un 
exemple, même si le contexte (sécheresse, normes, marché 
mondialisé, etc) ne dépend pas de nous : nous réalisons 
un PAEN très ambitieux en superficie, nous agissons pour 
la mobilisation foncière avec la procédure sur les terres 
incultes, nous créons un atelier de transformation, une 
boutique de vente directe, nous développons la présence 
du bio et des produits locaux dans nos cantines scolaires...

Rien n’est négligé. Chacun reconnaît la bonne tenue des 
cimetières. Chacun reconnaît les efforts faits pour la moder-
nisation des jeux d’enfants. Notre piscine a été l’une des rares 
ouvertes l’été dernier et nous ferons tout pour pouvoir conti-
nuer. Pas à pas, nous améliorons les équipements et les amé-
nagements dans les écoles comme à leurs abords et prépa-
rons un futur groupe scolaire. Notre gestion de la sécheresse 
a été jugée exemplaire, notamment sur les espaces verts…

Tous ces sujets sont essentiels dans votre quotidien et sont 
notre quotidien en mairie. Nous menons cette mobilisa-
tion avec l’ensemble du personnel et en gardant la maî-
trise des dépenses.

Très chaleureusement, 

Michel Coste 
Maire de Céret

V 
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Faire le point  
      et fixer le cap
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“Il fallait donner un nouveau 
souffle à Céret”

Vous entrez déjà dans la seconde moitié de 
votre mandat. Quel regard portez-vous sur les 
trois années écoulées ? 

Être maire de Céret est un honneur. C’est la ville de 
mon enfance, de ma jeunesse. C’est une chance de 
vivre à Céret et c’est une chance d’y être élu, je pense 
que toute l’équipe municipale le mesure.

Quelles que soient les difficultés, les Cérétanes et les 
Cérétans nous ont donné un mandat clair : donner un 
nouveau souffle à cette ville, la faire évoluer, l’adapter 
aux nouveaux enjeux, préparer l’avenir. Nous n’avons 
pas été élus pour conforter des rentes de situation 
et rester dans l’immobilisme. Si ça dérange certains 
conservatismes, je l’assume ! 

Depuis votre élection, vous cherchez à mieux 
associer les Cérétans, pourquoi ? 

Il fallait développer la consultation et la démocratie 
participative. Rapidement, on s’est attelé à mettre en 
place les conseils de quartiers. On a aussi consulté les 
habitants dans le cadre de projets d’envergure. 
Avec la votation citoyenne sur le projet de pont, plus de 
30.000 concitoyens impactés directement par la mise 
en œuvre de la nouvelle desserte du Vallespir ont pu 
s’exprimer. Le “oui” l’a emporté. 

La consultation pour le plan de circulation constitue le 
deuxième moment fort. On a fait une dizaine de réu-
nions publiques, on a associé les acteurs économiques 
et les commerçants du centre-ville. On a aussi reçu plus 
de 300 contributions de Cérétans. Tout s’est passé dans 
un climat serein et constructif. Il y aura un rendu public 
de cette consultation au printemps. 

Ce plan de circulation est très 
attendu... 

Il faut fluidifier la circulation à Céret. Ce plan va dessiner 
Céret pour les 30-40 prochaines années en termes d’amé-
nagement. On a travaillé sur l’ensemble de la couverture 
urbaine de Céret : de la rive droite à la rive gauche, en 
passant par les quartiers de la gare, du pont, la zone 
industrielle, Sainte-Marguerite, le château d’Aubiry, la 
future piscine intercommunale, la déviation du pont, 
le quartier de Nogarède et le centre-ville. On a imaginé 
ce plan de circulation au niveau macro, pour faire le lien 
entre les infrastructures. Mais aussi au niveau micro, pour 
mieux répondre aux spécificités de chaque quartier. Les 
contributions des Cérétans ont été précieuses à ce niveau 
là. On a pris le temps, pour que ce plan de circulation soit 
approuvé par la majorité des gens. 

 Interview 

Michel Coste, maire de 
Céret, dresse le bilan des 
ses trois premières années à 
la mairie et fixe le cap pour 
la suite du mandat. 



L’EHPAD 
SORT DE TERRE(

LE TOUR, UN MOMENT  
HISTORIQUE(

DÉVELOPPER AUBIRY(
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interview

Depuis votre élection, il y a eu des moments 
forts à Céret. Quel est votre top 3 ? 

Le premier est même historique : le passage du Tour 
de France. On a vu Céret sur les chaînes télévisées du 
monde entier. 

Après il y a un autre événement - qui a été éphémère 
- c’est Les Déferlantes. Je n’oublie pas qu’on a eu Muse 
à Céret un soir de juillet devant 40 000 personnes. Ça a 
été une réussite, quoiqu’en pensent certains.
Enfin, l’ouverture du parc d’Aubiry à la population. J’ai 
le souvenir des enfants qui ont fait la chasse aux œufs 
de Pâques en avril 2022... Plus de 1500 gamins se sont 
envolés dans le parc. C’était magnifique !

Comment le parc va-t-il  
continuer à se développer ? 

Il a déjà connu d’autres moments forts avec le festival 
Coblissim, porté par le musée de la musique ; La Cerise 
sur le Château ; et des événements comme Halloween. 
Après, tout reste à construire. L’opposition à la critique fa-
cile en disant que ça coûte à la ville. Oui, au début. Mais il 
faut qu’on rentabilise rapidement et les événements qui 
vont arriver en 2024 iront dans ce sens. Dès cette année 
le parc va dégager des bénéfices.

Il ne faut pas que l’opposition oublie - et elle oublie très 
vite - que quand on est arrivé, on avait un camping qui 
perdait 110.000 euros par an. Aujourd’hui, il est béné-
ficiaire et ce sont plus de 15.000 euros que l’on perçoit 
tous les ans parce qu’on a eu le courage de mettre en 
place une délégation de service public et de confier le 
camping à de vrais professionnels. On a maintenant un 
camping 3 étoiles qui rapporte de l’argent à la ville.

Où en est le dossier de piscine intercommunale ? 

Dans le Vallespir, on a des piscines obsolètes, surtout à 
Céret. Elles sont catastrophiques en termes de consom-
mation d’eau et d’énergie. L’idée est de créer un parc 
aquatique ouvert à tous, toute l’année et qui réponde aux 
contraintes d’aujourd’hui en consommant moins d’eau et 
moins d’énergie. L’étude de faisabilité a été faite. 

Durant la campagne, on avait consulté les Cérétans 
pour savoir quelles étaient leurs priorités en termes 
d’infrastructures. 

La réponse avait été :  1 - la piscine
 2 - l’EHPAD
C’étaient des demandes fortes et on y a répondu. 

Sur la maison de retraite, les travaux ont démarré. Et 
pour la piscine, ils seront lancés avant la fin du mandat. 

Le chantier de l’EHPAD a démarré à Nogarède.

Le plan de circulation va fluidifier le trafic.

Quels seront les autres grands projets lancés 
dans les années à venir ? 

On va travailler sur le devenir des Arènes. Je trouve in-
concevable d’avoir un outil patrimonial de cette en-
vergure et de ne l’utiliser que trois jours par an. Nous 
sommes en train de finaliser avec la société des arènes 
la cession de ces dernières à la mairie. L’objectif final 
sera de les réhabiliter pour leur donner une nouvelle 
dimension. 
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A l’échelle de la ville, on aura ainsi une riche offre cultu-
relle articulée autour de la salle de l’Union, du parc d’Au-
biry et des arènes. Ces trois infrastructures vont nous 
permettre de dégager des excédents pour la collectivité. 
Je prendrai l’exemple de Parentis-en-Born (Landes) qui a 
créé une régie pour gérer les arènes et qui est aujourd’hui 
excédentaire. Avec le musée qui est la locomotive du ter-
ritoire et ces infrastructures là, on est en capacité d’avoir 
une attractivité de haut niveau sur Céret autour d’une 
offre culturelle pour tous les publics.

Plus encore qu’en 2020, la prise en compte des 
enjeux écologiques est aujourd’hui centrale...

Face au dérèglement climatique, notre stratégie et notre 
politique reposent sur la préservation des ressources. La 
loi Climat et Résilience fixe l’objectif de Zéro artificialisa-
tion nette (ZAN) des sols. C’est une loi qui est ambitieuse 
et courageuse. On s’inscrit dans cette dynamique, qui 
consiste à protéger les terres naturelles et agricoles, d’où 
la mise en place du PAEN qui va sanctuariser plus de 350 
hectares (voir page 15, ndlr). Ces terres seront protégées 
et ne deviendront pas constructibles. 

La question centrale est  
évidemment celle de l’eau… 

Sur la question de l’eau et de la sécheresse historique 
que l’on connait, on a été transparents avec l’ensemble 
de nos concitoyens. On a fait plusieurs réunions avec 
des salles combles, des échanges et du débat. On a pu 
mobiliser beaucoup d’acteurs de la vie civile et les Cé-
rétans ont répondu présent. La consommation d’eau a 
baissé de 11% sur un an. Il faut poursuivre cette trajec-
toire et on travaille sur des aménagements durables.
Tout d’abord avec le Syndicat intercommunal pour l’ali-
mentation en eau potable (SIAEP), avec qui on cherche 
à augmenter les rendements du réseau. 
Ensuite, au niveau des espaces verts, où on a commencé 
à mettre en place des jardins secs avec des essences qui 
ne nécessitent presque pas d’arrosage. Dans ces massifs 
(voir au rond-point du Toréador), l’idée est de laisser faire 
la nature. Cela permet de reconstituer et de développer 
la biodiversité en ville. 

Préserver les terres agricoles et naturelles est une priorité.

On mène aussi un important travail avec les agricul-
teurs pour la protection de la ressource en eau. Je 
souhaiterais que le territoire intercommunal devienne 
une zone d’expérimentation pour le stockage rajouter 
agro-écologique de l’eau. 
Enfin, on va démarrer une étude sur la réutilisation des 
eaux usées traitées. Il faut être prudent et éviter de dé-
séquilibrer le milieu naturel et la biologie du Tech. Mais 
la possibilité de réutiliser une fraction de cette eau usée 
pour arroser des espaces verts, les stades, pour l’agricul-
ture ou pour le lavage des voiries, peut être intéressante. 

Et concernant l’urbanisation ? 

On change de paradigme. Désormais, si on doit 
condamner du foncier, ce sera uniquement pour des 
infrastructures d’intérêt général et collectif : piscine, 
maison de retraite, maison de santé, infrastructures 
sportives… Pour le logement, notre but est de construire 
la ville sur la ville en réhabilitant les friches et des quar-
tiers comme celui de la gare*, et de réduire la vacance 
des logements. Il faut diminuer l’impact des construc-
tions, donc il faut trouver d’autres modes d’aména-
gement dans un objectif de densification. Toutefois, 
il faut aussi que notre territoire reste attractif. On doit 
préserver un niveau démographique minimum pour 
permettre le maintien des services publics (écoles, ad-
ministrations) mais aussi les commerces et l’activité. Un 
territoire qui n’a plus de démographie positive, à terme, 
se meurt. 

Qu’en est-il de la sobriété énergétique ? 

On a fait d’importants travaux sur les bâtiments com-
munaux. Progressivement, on change complètement 
l’éclairage public dans toute la ville. On veut dévelop-
per le photovoltaïque sur les toits des bâtiments pu-
blics. On réfléchit à la création d’un réseau de chaleur 
(bio gaz, géothermie). On essaye de mettre en place les 
outils et les réflexions qui permettront d’aller vers une 
certaine autonomie énergétique. 

La première moitié du mandat est passée très 
vite. Comment se profile la deuxième ?

Est-ce qu’en 2026 on repartira ou pas ? La question 
n’est pas là. J’espère qu’on aura bien servi notre ville et 
apporté notre pierre à l’édifice. Nous devions vraiment 
donner un nouveau souffle à Céret. Il fallait faire la bas-
cule. On avait besoin d’un vrai changement de généra-
tion pour amener une nouvelle vision qui permette de 
préserver la richesse de la ville tout en l’inscrivant dans 
le monde d’aujourd’hui et de demain. Céret offre un 
cadre de vie exceptionnel avec une culture et une na-
ture incroyables. Mais surtout, notre ville possède une 
âme. On doit continuer à la faire vivre. 

*vidéo de présentation du projet de réhabilitation du quartier 
de la gare à retrouver sur www.ceret.fr 
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Pour une ville  
dynamique 
Une nouvelle trajectoire budgétaire permet de maintenir 
le niveau des services et d’investir pour le futur. 

FINANCES

Nous avons travaillé pour assainir 
les finances de la ville, dégager de  
meilleures marges de manœuvre et 

amorcer une nouvelle trajectoire.  
Notre budget de fonctionnement  

stabilisé va maintenant nous permettre 
d’accroître les investissements  

pour demain. 

LE MOT DE L’ÉLUE

Stéphanie Justafré
Adjointe aux Finances

ENDETTEMENT MAÎTRISÉ 

La dette de la commune s’élève à 6,2 millions d’eu-
ros. Elle est en baisse sur les quatre dernières années 
(en baisse de 2,1 millions d’euros par rapport à 2020).  
Plusieurs emprunts arrivent à échéance en 2024 et 
2025, ce qui permettra à la ville d’avoir davantage de 
marges de manœuvre.

NOUVELLES MARGES  
DE MANŒUVRE

Pour compenser la baisse de la dotation forfaitaire ver-
sée par l’Etat, l’objectif fixé consiste à dégager de nou-
velles marges de manœuvre pour, là aussi, accroître la 
capacité d’investissement. Les dépenses ont été ratio-
nalisées. Pour réduire les coûts, la ville a par exemple 
mutualisé certaines dépenses avec la Communauté de 
communes, lancé des marchés publics, ou encore révi-
sé les contrats d’assurances.  

Évolution de l’encours de la dette depuis 5 ans

Extinction de l’encours (projection)

RESSOURCES HUMAINES

INVESTISSEMENTS AMBITIEUX 

Avec un budget constant et stabilisé (7 millions d’euros en 
2024), la ville se donne les moyens de financer des inves-
tissements. C’est ainsi que des projets d’infrastructures 
seront lancés (voir page 9 - travaux et vie quotidienne). 

FONCTIONNEMENT 
MODERNISÉ  

Après un audit interne, d’importants changements sont 
intervenus en termes de ressources humaines. L’orga-
nisation interne de la mairie a été mise en adéquation 
avec les besoins d’une sous-préfecture. Des cadres ont 
été recrutés (finances, services techniques) pour accroître 
le niveau des compétences spécifiques. La bascule aux 
1607h annuelles, conformément à la loi, s’est faite en 
concertation avec les agents et leurs représentants. Ce 
qui a permis la mise en place d’un régime indemnitaire 
et d’un suivi individuel. Maîtrisées, les dépenses de per-
sonnel représentent moins de 52% des dépenses réelles 
de fonctionnement. 

MEILLEUR ACCUEIL DU PUBLIC

Les changements internes détaillés ci-dessus ont éga-
lement permis de mieux répondre aux besoins des 
citoyens et d’accroître l’amplitude horaire d’ouverture 
de la mairie (08:30-12:00, 13:30-18:00). 
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Pour une ville adaptée  
La politique urbanistique est capitale pour le fonctionnement et le développement 
de la ville. À l’aune d’importants défis, des changements majeurs sont en cours. 

urbanisme

Nous faisons face à d’importants défis 
pour aujourd’hui et pour demain : la  

politique de l’eau, le développement des 
énergies renouvelables, l’accélération des 
transitions écologique et énergétique... De 

nouvelles lois limitent l’artificialisation 
des sols (ZAN) et nous conduisent à 

repenser notre développement, tout en 
restant dynamiques et attractifs.

LE MOT DE L’ÉLU

José Angulo
Adjoint à l’Urbanisme

LE PLU 
Finalisé et approuvé depuis le 30 juin 2021, le Plan local 
d’urbanisme établit le projet global d’aménagement 
et fixe en conséquence les règles d’utilisation des sols. 
L’objectif prioritaire est désormais de construire la ville 
sur la ville (densification) et de ne plus empiéter sur les 
terres naturelles et agricoles. 

POUBELLES :  
un changement important

Piloté par la Communauté de communes (CCV), ce dossier 
a eu un impact majeur sur Céret. Les anciennes poubelles 
enterrées étaient source de pollution (infiltrations dans le 
sol) et de nuisances (odeurs). Les nouveaux équipements 
permettent un tri de meilleure qualité et de mieux valoriser 
les déchets, un défi considérable imposé aux collectivités. 

DÉVELOPPER L’ÉNERGIE SOLAIRE 
Les règles en vigueur peuvent parfois compliquer l’ins-
tallation de panneaux photovoltaïques. En travaillant 
avec les architectes des Bâtiments de France (ABF), la 
commune a entrepris une modification du PLU afin de 
faciliter l’installation de ce type d’équipements.

EAU : vers un passage en régie

Un audit a été lancé pour évaluer le transfert de l’assai-
nissement vers un passage en régie (gestion directe). 
Un tel schéma permettrait à la collectivité de prendre 
la main sur la politique de l’eau. Une délégation de ser-
vice public avec un prestataire pourrait toujours être 
effective, dans le respect de la politique votée. 

La loi Climat et résilience instaure l’objectif de zéro artificialisation 
nette des sols.

L’objectif prioritaire est de valoriser 
la ville, en répondant mieux à tous  

les usages : vie quotidienne, vie  
économique, tourisme, mobilités 

douces ou piétonnes.

LE MOT DE L’ÉLUE

Sandrine Capeille 
Conseillère déléguée à l’Urbanisme,  
en charge du plan de circulation

NOUVEAU PLAN 
DE CIRCULATION 

C’est l’un des dossiers phares du mandat : améliorer la 
circulation pour la rendre plus fluide, plus sûre et mieux 
adaptée aux contraintes de chacun. Un vaste travail de 
concertation a été mené et plus de 300 contributions 
ont été déposées par les habitants. Elles seront prises 
en compte dans le nouveau plan de circulation présenté 
au printemps. 
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Aménager 
la ville de demain 
Pour entretenir le bon-vivre et rendre la ville plus 
fonctionnelle, de nombreux investissements ont 
été engagés. 

FAVORISER LES MOBILITÉS
DOUCES 

Le “tout voiture” ne peut plus être la règle. Un travail 
global a donc été entrepris pour favoriser les mobilités 
douces. Les voies vertes et cyclables ont été allongées 
et le seront encore dans les années à venir (notamment 
autour du quartier de la gare). Des attache-vélos ont été 
installés en centre-ville. Et une navette électrique relie 
désormais les différents quartiers de Céret. 

MODERNISATION DE 
L’AVENUE CLÉMENCEAU 

La 1re tranche des travaux (au bas de l’avenue) est presque 
terminée. La 2e va commencer prochainement. Et d’ici à 
2026, l’avenue sera entièrement modernisée : embellie, 
plus fonctionnelle (notamment pour les commerces) et 
davantage végétalisée. 

Depuis trois ans, nous avons réalisé 
un travail parfois invisible et ingrat, 
mais ô combien précieux : celui de 

constituer les dossiers (financements, 
études, plans d’aménagement)  

inhérents aux différents projets. 
Désormais, ces projets sortent de terre 

pour profiter à tous les Cérétans ! 

LE MOT DE L’ÉLU

Marti Vilà-Pasola
Adjoint aux Travaux

RÉNOVATION 
DE LA MAIRIE 

Un architecte a été mandaté dans le but d’améliorer 
les locaux de la mairie avec une mise en conformité 
concernant les personnes à mobilité réduite, un accueil 
plus fonctionnel, une sécurisation des accès et des per-
formances énergétiques améliorées.

LE MOT DES ÉLUES

Monique Dunyach

Michelle Boisorieux

Conseillères déléguées  
au Cadre de vie

RÉHABILITATION 
DU QUARTIER DE LA GARE 

La municipalité à décidé de redonner vie à ce quartier 
“abandonné” depuis des décennies. La friche industrielle 
jouxtant la gare va 
être transformée 
en éco-quartier de 
148 logements et 
une annexe de la 
mairie sera implan-
tée dans l’ancienne 
gare (une vidéo 
présente le projet 
complet sur www.
ceret.fr). L’ancienne gare sera réhabilitée.

TRAVAUX 
VIE QUOTIDIENNE

PRIORITÉ PROPRETÉ 
Pour rendre la ville plus propre, 
un investissement de 257 000 € 
a été consenti pour l’achat 
d’une balayeuse moderne. Cir-
culant plus vite, elle permet de 
traiter plus de quartiers. Des 
plaintes concernant les déjec-
tions canines sont régulière-
ment rapportées. 

 Pour rappel  Des sacs ont été mis à disposition partout 

(via 40 distributeurs, pour un coût annuel de 6000 €), une 
canisette va être installée à Vignes-Planes et la mairie 
dispose d’une moto-crotte. Aucun de ces équipements 
n’est toutefois en mesure de remplacer le minimum de 
civisme de chacun.

La ville s’est dotée d’une 
nouvelle balayeuse 

La propreté est l’élément essentiel 
d’un cadre de vie agréable. Nous nous 

sommes fixées comme objectif de 
relever ce défi. Nous avons besoin des 

Cérétans pour y parvenir car c’est  
l’affaire de tous. Chaque geste 

compte.”
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Pour mieux répondre 
aux besoins  
Différents outils ont été mis en place pour 
mener de front le combat d’un meilleur 
accès aux soins. 

santé

Nous avons œuvré pour mettre tous 
les acteurs locaux, départementaux et 

régionaux autour de la table. Le contrat 
local de santé qui en a débouché est 

une réussite. Il va permettre de mieux 
répondre aux besoins criants d’accès 

aux soins sur notre territoire. 

LE MOT DE L’ÉLUE

Brigitte Baranoff
Adjointe aux Solidarités  
et à la Santé 

EHPAD : travaux lancés 
Ce dossier emblématique et prioritaire du mandat est 
engagé. Les travaux ont démarré et la livraison est pré-
vue pour fin 2025. Les résidents pourront ensuite être 
installés dans cet établissement conçu autour de la 
notion de bien-être, au plus tard en 2026. 

CRÉER UN CENTRE 
DE VACCINATION 

A peine élue, l’équipe municipale a dû gérer la pandé-
mie. L’urgence et le confinement, d’abord, en 2020. La 
vaccination, ensuite, dès 2021. Durant cet épisode sans 
précédent, les institutions et les professionnels de santé 
se sont coordonnés pour répondre présent et installer 
un centre de vaccination à la salle de l’Union. La cohé-
sion entre tous les acteurs née durant la crise du Covid a 
permis des avancées notables en matière de santé pour 
l’ensemble du Vallespir. 

LE CONTRAT LOCAL DE SANTÉ
(CLS) 

En 2021 a été mené un diagnostic territorial avec l’ob-
servatoire régional de la santé. Celui-ci a permis de 
proposer un plan d’action répondant aux spécificités 
du Haut et du bas Vallespir. Ce qui a débouché sur la 
signature, en décembre 2022, d’un contrat local de san-
té, destiné à permettre une meilleure coordination entre 
élus, professionnels et établissements de santé. Amélio-
rer l’offre de soins est l’axe central du dispositif. 

UN CENTRE DE SANTÉ 
Comme tous les territoires ruraux, le Haut et le Bas 
Vallespir font face à une pénurie de professionnels de 
santé et notamment de médecins. Le CLS ouvre des 
perspectives à ce sujet. A Céret, un centre de santé va 
voir le jour (il sera situé à côté de la clinique). Il permet à 
la collectivité de salarier les professionnels de santé. Ce 
critère est important dans l’optique d’attirer de jeunes 
médecins, nombreux à vouloir s’inscrire dans ce modèle. 
L’ouverture est prévue d’ici à fin 2024, avec un secrétariat 
médical, deux médecins et une sage-femme. 

Le futur EHPAD s’inscrira dans le paysage à Nogarède. 

UN MÉDICO BUS 
Pour lutter contre les déserts 
médicaux, le gouvernement a 
lancé le déploiement de “médi-
cobus”. L’objectif de ces cabinets médicaux itinérants est 
d’améliorer la prise en charge des soins non programmés 
pour les patients qui n’ont pas de médecin traitant ou 
dont le médecin habituel n’est pas disponible.
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Une ville bienveillante solidarité

Le lien entre la population  
et le CCAS s’est renforcé. On travaille 
pour le bien-être des seniors et pour 

créer des passerelles vers les personnes 
isolées. Nous devons développer encore 
davantage les liens intergénérationnels, 

au travers de dispositifs actifs  
toute l’année.

LE MOT DES ÉLUES

Gisèle Bénard
et Gisèle Boisdron 

Conseillères déléguées 
à la Solidarité

En renforçant le Centre communal d’action sociale (CCAS),  
la municipalité a permis l’émergence de nouveaux 
moments forts et solidaires. 

UN CCAS RENFORCÉ
Le CCAS a déménagé au 12 av. Clemenceau. En plus de 
nouveaux locaux, il bénéficie désormais de trois agents 
à temps plein dont une directrice de l’action sociale. 

LA SEMAINE BLEUE
Dédiée aux séniors et aux liens intergénérationnels, la 
Semaine bleue connaîtra en 2024 sa 5e édition céré-
tane. Ce rendez-vous festif et animé s’articule autour de 
différentes animations, actions, ateliers et expositions.

“LA CONVIVIALE” : 
CONTRE L’ISOLEMENT 

Cette action menée par le CCAS met en relation une 
équipe de bénévoles et toute personne qui se sent isolée, 
quel que soit son âge, en perte d’autonomie et/ou fragili-
sée par des événements douloureux. Pour être accompa-
gné, il suffit de téléphoner ou de passer au CCAS. 

Contact : 04 68 87 57 94  
c.sirere@mairie-ceret.fr / m.vila@mairie-ceret.fr

NOUVEAUX NÉS 
La ville offre désormais des cadeaux de naissance pour 
les nouveaux nés.

SOLIDARITÉ AVEC L’UKRAINE 
Dès les premiers jours de la guerre en Ukraine, les dons 
des Cérétans ont afflué à la mairie, avant d’être envoyés 
sur place. Cette générosité s’est poursuivie avec l’ac-
cueil quelques semaines plus tard d’une quinzaine de 
réfugiés, logés par des habitants volontaires. 

VILLE AIDANTE ALZHEIMER 
Depuis 2021, la ville a signé une convention avec l’asso-
ciation France Alzheimer PO par laquelle elle s’engage à 
renforcer ses actions pour lutter contre l’isolement social 
et le repli sur soi qu’engendre la maladie d’Alzheimer. 

PROJET CASA 
La municipalité a pour projet de créer, au-dessus des 
locaux du CCAS, un Centre d’actions de solidarité et 
d’animations (CASA). Il s’agit d’un lieu intergénérationnel 
destiné à accueillir un large éventail d’actions solidaires. 

LE JUMELAGE RETISSÉ 
Céret est jumelée avec Lüchow en Allemagne et 
Banyoles en Espagne. Des rapprochements sont en 
cours pour renforcer les liens. Dans une Europe en proie 
aux tensions, tisser de solides relations avec nos voisins 
est primordial.

Céret compte également une antenne des “Restos du coeur”.
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Une ville effervescente 
A Céret, la culture foisonne sous toutes ses formes. L’objectif étant de maintenir et renforcer 
ce dynamisme historique en complétant l’offre culturelle pour toucher tous les publics. 

Notre principal objectif était de  
créer des ponts entre la culture et tous  
les publics. C’est pourquoi nous avons 

cherché à renforcer l’offre existante par un 
accompagnement actif des structures et 
des associations, tout en développant 

l’offre culturelle via de nouveaux  
rendez-vous pour tous.

LE MOT DE L’ÉLUE

Maria Lacombe
Adjointe à la Culture

DES MUSÉES RAYONNANTS 
Le musée d’art moderne - fort d’un agrandissement 
architectural de haute volée et renforcé par l’arrivée 
d’un nouveau directeur-conservateur - est armé pour 
perpétuer l’héritage qui est le sien et continuer à se déve-
lopper pour devenir une grand musée méditerranéen. 
Le musée de la musique et son équipe dynamique s’at-
tachent à proposer des expositions, des concerts et à 
mettre en valeur la riche collection du CIMP. Le succès 
de Coblissim vient magnifiquement saluer tout ce travail. 

UNE MÉDIATHÈQUE VIVANTE  
La médiathèque connaît une très belle fréquentation 
avec plus de 19 000 visiteurs chaque année. Livres, BD, 
vinyles, DVD, expositions, débats et conférences… l’offre 
complète permet de s’adresser à tous les publics. 
Des rendez-vous consacrés aux écoles ou aux assis-
tantes maternelles, avec des lectures et des ateliers 
créatifs, ainsi qu’un partenariat avec la maison sociale 
du département, permettent de rendre la médiathèque 
encore plus inclusive. 

LA SALLE DE L’UNION  
A TROUVÉ SON PUBLIC

“Complet”. Un mot désormais souvent collé sur les 
affiches des rendez-vous de la saison culturelle. Avec 
une programmation incluant plus de spectacle vivant 
et tourné davantage vers les familles, la salle de l’Union 
a renoué avec un public nombreux. 

Réouverture du musée agrandi avec l’exposition Plensa. 

+ DE 20 000  
SPECTATEURS EN 2023

+ 88% D’ABONNÉS 

Comédie musicale Oliver Twist.
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culture évènementiel

Le festival Coblissim s’est imposé comme un joli succès. 

LUMIÈRE D’ENCRE :  
la photo en grand 

L’installation de Lumière d’encre dans l’ancien musée 
de l’archéologie a permis de doter Céret d’un véri-
table Centre d’art et de photographie. Des expositions 
majeures sont organisées (Raymond Depardon, Yann 
Arthus-Bertrand), en plus de résidences artistiques, de 
conférences et de rencontres autour de la création pho-
tographique. 

ART SANT ROCH,  
un lieu fédérateur  

Dans un bâtiment rénové, Art Sant Roch s’épanouit et 
propose une offre culturelle détonante venant agran-
dir encore l’éventail culturel cérétan. Avec le festival 
Ceret’Art, un précieux travail de coordination des dif-
férentes galeries cérétanes a également été entrepris. 

AUBIRY, un écrin magnifique  
Ouvrir le parc d’Aubiry aux Cérétans. Telle était la pro-
messe et elle a été tenue. 
Un plan de gestion est en cours de lancement avec des 
experts et diverses institutions (DRAC, ONF…) pour déve-
lopper le parc et les activités qui s’y tiennent. Le succès 
des événements qui y sont déjà organisés témoignent 
de l’adhésion des Cérétans : les chasses aux œufs de 
Pâques, Halloween et les animations hebdomadaires 
organisées par la mairie ont été de francs succès. 

LA CERISE SUR LE CHÂTEAU   
Le parc d’Aubiry a également accueilli Les Déferlantes. 
Il est aussi le théâtre de nouveaux rendez-vous tels que 
la Cerise sur le château, un festival plus en phase avec 
les valeurs défendues par la ville et toujours capable de 
faire venir à Céret de grands artistes musicaux. 

LE FESTIVAL DU MANGA
Après une première édition 2023 couronnée d’un suc-
cès qui a largement dépassé les attentes, le festival du 
manga est amené à revenir en 2024 et au-delà. Avec ce 
rendez-vous, la mairie a souhaité créer un événement 
spécialement tourné vers les jeunes. 

MAINTIEN D’UNE OFFRE 
CINÉMA  

Alors que le cinéma est à vendre, la ville est pleine-
ment engagée pour maintenir une activité cinéma-
tographique à Céret. Des études sont en cours pour 
trouver un projet pérenne dont les modalités restent 
à construire.

ŒUVRER POUR LA CATALANITÉ 
La ville s’engage pour préserver et développer la culture 
et l’identité catalane de Céret. Elle accompagne celles 
et ceux qui oeuvrent pour son expression : la festa de la 
llum, les Correfocs, la Sant Jordi, les sections bilingues 
dans les écoles, le festival de Sardanes, Coblissim, les 
séances de cinéma en catalan, les associations qui pro-
posent des cours de catalan… autant d’éléments essen-
tiels que la municipalité est bien décidée à préserver. 

Le parc du château d’Aubiry.

Programme 
culturel 
disponible 
sur ceret.fr
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Pour une ville durable 
Les transitions écologiques et énergétiques sont au coeur des préoccupations. 
Des avancées concrètes sont en cours. 

écologie

Au cours de trois premières 
années de notre mandat, nous avons 

dû lutter contre des pratiques ancrées. 
Petit à petit, nous avons planté des 

graines et j’espère que celles-ci  
vont désormais germer. Nous devons 

rendre notre ville plus résiliente  
et plus engagée.

LE MOT DE L’ÉLU

Stéphane Berthelot
Conseiller délégué à  
la Transition écologique

ÉCONOMIES D’EAU 
La sécheresse historique qui frappe le département 
oblige tous les acteurs à changer leurs pratiques. 
Collectivités, entreprises, citoyens… chacun est engagé 
pour la préservation de la ressource. Ces changements 
doivent être durables. 

 
UN SENTIER PÉDAGOGIQUE 

La ville a engagé la réalisation d’un parcours découverte 
de la forêt méditerranéenne. Ce sentier (secteur San 
Pluget - Route du Ventous) proche du centre-ville, per-
mettra un accès facile de tous à un espace naturel pré-
servé. Un travail d’affichage sera réalisé pour apprendre 
à mieux connaître la biodiversité. 

11% LA BAISSE  
DE LA CONSOMMATION  
D’EAU EN 2023, COMPARÉE À  
UNE MOYENNE 2019-2022

DES JARDINS SECS 
Des espaces verts sans arrosage. Voilà l’objectif vers lequel 
veut tendre la municipalité. Changer de paradigme était 
crucial : le système dans lequel Céret était engagé était 
certes esthétique mais terriblement gourmand en eau. La 
sécheresse a accéléré la transition vers un nouveau modèle 
durable. Une première expérimentation a été menée au 
rond-point du Toréador où des massifs méditerranéens 
ont été installés. D’autres expérimentations vont être pro-
chainement menées avec le souci d’économiser l’eau et 
de favoriser l’épanouissement de la biodiversité. 

Massifs méditerranéens sur le rond-point du Toréador.

RÉUTILISATION DES 
EAUX USÉES TRAITÉES

En France, moins de 1% des eaux usées sont réutilisées. 
Dans certains pays, habitués à faire face aux séche-
resses, ce taux atteint 80%. Des subventions ont été 
demandées pour permettre de financer des études de 
faisabilité. L’eau rejetée par la station d’épuration pour-
rait s’avérer précieuse et servir à l’arrosage (stades, agri-
culture) ou encore au nettoyage de la voirie.

ÉCLAIRAGE PUBLIC :
réduit et modernisé

L’arrêt de l’éclairage nocturne a permis 
de réduire de 40% de la consommation 
électrique. En parallèle, d’importants 
investissements ont été réalisés pour, 
d’une part remplacer les anciens éclai-
rages par des LED, et d’autre part moderniser les réseaux 
en installant des systèmes de gestion à distance. 
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Préserver les 
terres agricoles 
Le PAEN va permettre de sanctuariser plus de 
350 hectares. En parallèle, divers projets sont en 
cours pour valoriser l’agriculture locale. 

agriculture

INSTAURATION DU PAEN 
La ville est en train de finaliser l’instauration d’un péri-
mètre de protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains (PAEN). Avec cet outil, 
plus de 350 hectares de terres agricoles seront sanc-
tuarisés à long terme. Il deviendra impossible de les 
urbaniser, puisque seul un décret interministériel peut 
modifier un PAEN. 

RECONQUÊTE DES FRICHES 
Pour remettre en culture des parcelles laissées en friche, 
un dispositif de “mise en valeur des terres incultes” a 
été lancé. L’objectif est de mettre en relation des pro-
priétaires et des agriculteurs candidats pour exploiter 
ces parcelles. L’intérêt est double : préserver les terres 
à fort potentiel agricole en permettant à des agricul-
teurs de les exploiter, tout en luttant contre les friches 
qui exposent la commune à divers risques (incendies, 
nuisibles). 

LES POTENCES AGRICOLES 
L’accès à l’eau est évidemment crucial. Une potence agri-
cole a été installée à Nogarède (en plus de celle existante 
à la zone Tech Oulrich). Malgré les restrictions d’eau qui 
en limitent l’usage, elle vise à répondre à la demande des 
agriculteurs installés de ce côté du Tech.

350 hectares de terres naturelles et agricoles protégées.

UNE BOUTIQUE 
DE PRODUCTEURS 

En lien avec l’installation de l’entreprise Cap d’Ona, l’es-
pace autour de l’ancienne friche industrielle Sainte-Mar-
guerite va être réhabilité pour créer un pôle agroali-
mentaire. Une boutique de producteurs locaux y verra 
prochainement le jour. 

MUSÉE DES AGRUMES ET 
CONSERVATOIRE DE LA CERISE 

La ville a acquis la collection des agrumes du monde de 
Bénédicte et Michel Bachès. L’objectif est désormais de 
la valoriser dans le cadre d’un Musée vivant. 
Différents projets sont à l’étude. Il en va de même pour 
la cerise, emblème de la ville, pour laquelle un projet de 
conservatoire est en cours de conception.

Un nouveau musée vivant est à l’étude.

A travers l’agriculture et la place 
des terres agricoles dans le projet de 

territoire, on touche à des thématiques 
aussi importantes que l’eau et  

la souveraineté alimentaire locale.  
Des solutions existent pour accroître  
la résilience. Il faut les accompagner  

au travers d’engagements forts  
et concrets. 

Simon Redondo
Conseiller délégué à 
l’Agriculture

LE MOT DE L’ÉLU
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Pour une ville active 
Céret s’affirme comme une ville de sportifs : la ville s’attache à développer les infrastructures pour 
que chacun puisse pratiquer l’une des activités proposée par le riche tissu associatif cérétan. 

Tadej Pogacar, maillot jaune, sur la ligne de départ. 

SPORTS

LE MOT DE L’ÉLU

José Beltran
Adjoint aux Sports

TOUR DE FRANCE :  
un moment historique 

En accueillant le départ de la 15e étape du Tour de 
France 2021, Céret est entré dans l’histoire. Ce jour-là, 
des coureurs comme Wout Van Aert, Tadej Pogacar, 
Julian Alaphilippe ou Jonas Vingegaard ont traversé les 
rues de Céret, avant de monter en direction d’Andorre-
la-Vieille. Le spectacle offert par le passage du peloton 
et de la mythique caravane du Tour restera unique.

GOUVERNANCE DU CÉRET 
SPORTIF : une nouvelle ère 

Les turbulences ont été fortes pour le club fanion de la 
ville. Une solution a été trouvée pour assurer la pérennité 
du Céret sportif avec une nouvelle équipe dirigeante. 

STADE FONDECAVE : des  
péripéties et un nouveau projet 

Lorsqu’il a fallu démonter en urgence l’auvent du stade 
qui menaçait de céder, la municipalité à pris ses res-
ponsabilités. Désormais, la ville travaille sur un projet 
de réhabilitation du stade Fondecave. Les détails seront 
présentés au printemps. 

Le Stade Fondecave va être modernisé.

Notre ville dispose d’un tissu 
associatif riche et précieux !  

Je tiens à saluer tous les bénévoles  
qui permettent à tous, jeunes et moins 

jeunes, de trouver des activités  
essentielles pour le bien-être au  

quotidien. Nous sommes engagés pour 
moderniser, développer et créer de 

nouvelles infrastructures !

INFRASTRUCTURES :  
enfin du neuf !

Pour pratiquer une activité, il faut des équipements de 
qualité. Céret s’est ainsi doté d’un mur d’escalade au 
gymnase de la Fount calde. Gymnase dans lequel la 
chaudière a été changée. Tout comme les luminaires des 
différents complexes (stades, tennis, pétanque) qui sont 
en cours de remplacement par des LED, plus durables 
du fait d’une consommation moindre. Un parcours VTT 
a également été installé à Nogarède, en plus d’une 
retenue d’eau pour l’apprentissage de la pêche. Pour la 
suite, un projet de salle de boxe est à l’étude.  

TERRE DE JEUX  
ET FLAMME OLYMPIQUE 

Céret a été labellisée “Terre de Jeux” et peut donc pré-
tendre à des financements en vue de développer ses 
infrastructures sportives. La ville accueillera également 
le passage de la flamme olympique le 15 mai.
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De nouveaux jeux sont installés 
dans les parcs.

Agir pour l’enfance
Permettre aux enfants de grandir dans un environnement agréable, à l’école et 
en dehors, est au cœur des préoccupations de l’équipe municipale. 

ÉDUCATION 
JEUNESSE

CANTINES :  
bien manger pour tous 

Les cantines des écoles maternelles et primaires pro-
posent des tarifs accessibles (47€/mois). La qualité est 
également au rendez-vous puisque Céret compte une 
véritable cuisine scolaire. Chaque jour, 490 repas sont 
préparés sur place pour les écoliers. Avec 36% d’ali-
ments bio, les cantines vont au-delà de la loi Egalim. Par 
ailleurs, plus aucun plastique n’est utilisé. 

DIAGNOSTIC 
ÉNERGÉTIQUE   

L’amélioration des bâtiments aux contraintes clima-
tiques est une nécessité. Des filtres UV (baisse de tem-
pérature de 5°C) ont ainsi été installés à l’école Miro. 
Dans les écoles du pont, des travaux ont été faits sur 
les fenêtres. Des arbres ont également été plantés pour 
ombrager davantage les cours de récréation. Et des 
études ont été lancées pour mesurer la qualité de l’air 
dans les établissements. 

Une cantine de qualité pour un tarif accessible. 

EDUCATION MUSICALE 
ET SPORTIVE 

Des éducateurs sportifs diplômés et des intervenants 
musicaux travaillent chaque semaine au sein des écoles 
communales. 

RÉNOVATION ET CRÉATION 
DE PARCS DE JEUX 

Afin de permettre à tous les enfants de bénéficier 
d’aires de jeux modernes et agréables, des travaux ont 
été entrepris dans plusieurs quartiers : Padragouse, rue 
des Evadés, Tins, et dans le parc Michel Torrent (voir 
magazine de septembre 2023). 

On a lancé des projets importants,  
au sein des écoles comme en dehors,  
afin de permettre aux enfants et aux 
jeunes de s’épanouir au quotidien.  

Les importants investissements  
réalisés sur les aires de jeux  

illustrent cette volonté.

LE MOT DE L’ÉLUE

Géraldine Bourdin
Conseillère déléguée  

à l’Éducation

Accélération de la végétalisation des cours d’écoles. SKATEPARK ET 
PARCOURS SPORTIF

Après la vandalisation du skatepark, la commission  
municipale des jeunes a travaillé sur un projet de nou-
vel équipement qui prévoit de créer un lieu intergéné-
rationnel, végétalisé et tourné vers la pratique sportive 
pour tous. Le projet est à l’étude.

48 000 €
L’ENVELOPPE ALLOUÉE 
À LA MODERNISATION 
DES AIRES DE JEUX
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Céret, avec vous 
Comme elle s’y était engagée, l’équipe municipale a mis en place divers outils pour mieux 
impliquer et concerter les Cérétans dans les choix politiques mis en œuvre. 

DÉMOCRATIE 
PARTICIPATIVE

CONSEILS DE QUARTIER : 
en place 

Quatre conseils de quartier ont été créés et des délé-
gués ont été élus. Ces conseils permettent de sollici-
ter l’avis des riverains, connaître leurs exigences spéci-
fiques et les problématiques inhérentes et particulières 
à chaque quartier. 

 Rappel  Contacts des quatre conseils 
Centre : quartiercentreceret@gmail.com 
Quartier Est : quartierestceret@gmail.com 
Quartier Nord : ceretconseilquartiernord@laposte.net 
Quartier Ouest : ceret.quartier.west@gmail.com

UNE COMMISSION 
MUNICIPALE DES JEUNES 

L’avis des plus jeunes est important. Ils regorgent 
d’idées et d’envies. Il fallait donc que la ville se donne 
les moyens de les écouter et de les entendre. Avec la 
commission municipale des jeunes, plusieurs enfants 
et adolescents travaillent au travers d’ateliers partici-
patifs sur des projets concrets, comme le nouveau ska-
tepark (voir magazine municipal de septembre 2023). 
Cette commission est ouverte aux jeunes de 10 à 18 
ans qui veulent la rejoindre. 
Contact et informations via le secrétariat des élus 
(04 68 87 00 00).

Des réunions publiques 
régulières

Sur de nombreux sujets - tels que le projet de pont, 
la sécheresse ou le futur plan de circulation - des 
réunions publiques ont été organisées. Destinées à 
informer, échanger et débattre, elles permettent une 
vraie concertation afin d’inclure pleinement les Céré-
tans dans le projet municipal. Plusieurs commissions 
extra-municipales ont également été mises en place.

En termes de démocratie  
participative, nous sommes partis  
d’une page blanche. On a souhaité  

rompre avec les anciennes façons de faire 
pour mieux associer les Cérétans de tous 

âges à nos choix politiques, dans une 
volonté de concertation et de  

consultation. C’est pourquoi on a  
notamment créé les conseils de quartier.  

A l’avenir, on souhaite continuer à  
développer les ateliers participatifs  

sur différents projets. 

LE MOT DE L’ÉLUE

Sophie Menahem
Adjointe à la Citoyenneté 

Réunion du quartier centre au théâtre de verdure. 

VOTATION 
CITOYENNE 

Le sujet de 4e pont a fait l’objet de vifs débats. C’est 
pourquoi la ville et le département ont choisi de solli-
citer directement les citoyens au travers d’une votation 
citoyenne impliquant tous les habitants du Vallespir et 
du Haut-Vallespir. 

Réunion publique d’information sur la sécheresse. 
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Des investissements ont été réalisés pour lutter contre les incivilités et la délinquance. 
La police municipale s’est professionnalisée : mieux formée, mieux équipée et renforcée, 
elle balaie un éventail de missions plus large. 

sécurité

UNE VÉRITABLE 
POLICE MUNICIPALE 

Depuis 2020, la PM a connu une véritable métamor-
phose. Les effectifs sont passés de 5 policiers munici-
paux en 2020, à six policiers municipaux et deux agents 
de surveillance de la voie publique (ASVP) en 2024. Ce 
renforcement a permis l’élargissement des missions de 
la PM (voir magazine municipal de janvier 2024). 

La ville investit pour l’équipement de la police municipale. 

DES ÉQUIPEMENTS MODERNES
La municipalité a doté la police municipale d’équipe-
ments à la hauteur de ses nouvelles missions. Un 2e 
véhicule de type Dacia Duster et deux VTT électriques 
ont été achetés. 
L’armement a également été renforcé avec l’achat de 
trois pistolets à impulsions électriques (et l’investissement 
dans les formations d’entraînement obligatoires). Pour 
lutter contre la délinquance au volant, un cinémomètre 
(appareil de mesure de la vitesse des véhicules) et deux 
éthylotests électroniques ont également été achetés. 

RENFORCEMENT 
DE LA VIDÉO-PROTECTION 

Le réseau des caméras de vidéo-pro-
tection (32 appareils) sera renfor-
cé de deux nouvelles caméras en 
2024 (Avenue Michel Sageloli, à 
proximité de la place de la Résis-
tance, à l’entrée de la Z.I. Oulrich). 

UN NOUVEAU POSTE DE POLICE 
La police municipale va déménager d’ici à fin 2024 
dans de nouveaux locaux situés place Henri Guitard. 

ABORDS DES ÉCOLES 
SÉCURISÉS 

Afin de réduire les risques d’accidents, la sécurité a 
été renforcée aux abords des établissements scolaires 
(écoles du pont, du centre-ville, collège et lycée), avec 
notamment la mise en place d’un axe de circulation 
en sens unique reliant l’ensemble des établissements 
scolaires du centre. Cette déviation du trafic permet 
davantage de sérénité pour les enfants. 

STATIONNEMENT : plus de fluidité 
La mise en place d’horodateurs au parking des Tins 
a permis de fluidifier le stationnement. Pour rappel :  
chacun dispose de deux heures gratuites quotidiennes 
et séquençables par tranches de 30 mn. La municipa-
lité a ainsi voulu permettre l’accès facile et rapide aux 
commerces du centre-ville. En 2024, les contrôles vont 
être renforcés sur les zones bleues afin, là aussi, d’assu-
rer plus de fluidité dans les stationnements. 

INSTALLATION D’UN CLSPD 
Accompagnée des principales institutions compétentes 
en la matière, la ville a installé un Conseil local de sécu-
rité et de prévention de la délinquance. Celui-ci met 
autour de la table les principaux acteurs en matière de 
sécurité, d’éducation et d’aide sociale. 

Nous avons accéléré la  
professionnalisation de la police  

municipale et nous avons doté nos agents 
de moyens dignes de ce nom. Leur métier 

est complexe, difficile et précieux.  
Ils concourent au bon-vivre à Céret et 

nous allons continuer d’investir, chaque 
année, pour le renforcement de  

notre police municipale.  

LE MOT DE L’ÉLU

Denis Dunyach
Adjoint à la Sécurité

Une ville plus sûre
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ACTIVITÉ 
COMMERCEPour une ville 

florissante
Pour dynamiser la vitalité et l’activité 
économique sur l’ensemble de la commune, 
différents dispositifs sont mis en place.

 Céret fait l’objet d’une forte 
demande, la ville est attractive et les 

choses bougent ! Pour faciliter le travail 
des commerçants, on essaye de les  

associer le plus possible, pour travailler 
en concertation avec eux sur les dossiers 

qui les touchent directement.

LE MOT DE L’ÉLUE

Nina Brissaud
Conseillère déléguée  
au Commerce 

ACCROÎTRE LA VITALITÉ 

Différents outils ayant pour finalité de rendre attractifs 
et vivants les centres-villes ont été sollicités et sont mis 
en œuvre : 

• Bourg-centre, un dispositif régional pour 
la revitalisation de territoires ruraux ou 
péri-urbains.

• Petites villes de demain, avec l’agence 
nationale de la cohésion des territoires, 
pour améliorer la qualité de vie dans les 
petites centralités et les territoires ruraux 
alentours, par des trajectoires dynamiques 
et engagées dans la transition écologique. 

• FOCCAL, un outil régional de soutien au 
commerce et à l’artisanat. 

• Occtav, un dispositif pour favoriser  
la cession-transmission

MARCHÉ : 
des avancées notables

Une commission extra-municipale dédiée au marché a 
été créée. Elle réunit les représentants  des commerçants 
ambulants, les élus et les services de la ville. 
Elle a permis la rédaction et la signature d’un nouveau 
règlement du marché, en concertation avec les com-
merçants, pour mieux 
répondre à leurs demandes 
et besoins, tout en renfor-
çant les synergies avec les 
commerçants sédentaires. 
Le marché nocturne estival, 
redéfini autour de l’artisa-
nat, est également relancé. Le marché, rendez-vous 

incontournable.

ACTIVITÉ COMMERCIALE 
ET ÉCONOMIQUE

A l’image de Cap d’Ona, qui va s’implanter à Sainte-Mar-
guerite, des entreprises et commerces se sont installés 
ces dernières années, preuve de l’attractivité de Céret. Ces 
enseignes sont présentées dans le Magazine municipal. 

Pour y apparaître, contacter le service communication  : 
p.christiany@mairie-ceret.fr

OCCUPATION DOMAINE PUBLIC : 
plus d’harmonie

Afin de maintenir l’attractivité touristique et esthétique 
du centre-ville, une réflexion est en cours pour harmo-
niser le mobilier (panneaux, terrasses), rendre la tari-
fication d’occupation de l’espace public plus juste et 
fluidifier la circulation piétonne, notamment pour les 
personnes à mobilité réduite et les poussettes. 

On travaille pour la revitalisation  
de l’activité économique via l’établis- 
sement de relations suivies avec les  

associations professionnelles des 
commerçants et artisans (GETO pour la 
zone industrielle, ACAC pour le centre-
ville). Travaux fructueux aussi au sein  
de la Communauté des Communes du 

Vallespir (CCV) / Développement 
Économique.

LE MOT DE L’ÉLU

Jean-François Coste
Conseiller délégué au 
commerce et à l’artisanat 



A mi-mandat, nous sommes  invités à porter un juge-
ment sur les résultats de l’équipe COSTE. 

Sur la programmation culturelle et le soutien au monde 
associatif, l’équipe actuelle s’inscrit dans la continuité 
de la mandature précédente, ce dont il faut se félici-
ter, notamment vis-à-vis de certaines associations telles 
que le CERET SPORTIF : ce n’était pas assuré au vu des 
propos tenus par le Maire lors de sa prise de fonction !  
En revanche, nous nous étonnons de la disparition de 
la traditionnelle foire d’automne…

Sur les résultats de ces 3 dernières années, notre appré-
ciation est qu’il y a eu beaucoup de communication 
pour peu de résultats tangibles pour nos concitoyens. 
Malgré des annonces tonitruantes, peu de réalisations 
concrètes !

Nous n’avons de cesse de déplorer la location du Parc 
d’Aubiry (sur la base initiale de 70 000 € réactualisés) 
avec l’entretien et l’aménagement par la commune, 
au bénéfice du propriétaire qui le récupérera au bout 
des 18 ans ! quel gâchis financier d’autant que la raison 
principale était le festival des Déferlantes qui n’a été 
organisé qu’un an à CERET et que tout le monde a bien 
conscience que le festival La Cerise sur le Château n’est 
qu’un pis-aller pour tenter de sauver la face ! 

Nous nous bornerons à donner quelques exemples de 
mauvaise gestion : l’explosion de la fiscalité locale, la 
croissance non maîtrisée des dépenses de personnel et 
une situation financière qui se dégrade.
Concernant les dossiers qui impactent directement 
la population, citons les retards pris pour la construc-
tion de la nouvelle maison de retraite dont les coûts 
dérapent, le dossier de la maison médicale qui piétine 
alors que la clinique de CERET va diminuer drastique-
ment ses activités, le cinéma qui a fermé, les tribunes 
du stade municipal démontées dans la précipitation, 
le déménagement des locaux de la police municipale 
place Henri Guitard qui se traduira par un loyer supplé-
mentaire à verser…
Et puis, la présentation du nouveau plan de circulation 
nous laisse craindre qu’il ne soit une « usine à gaz », 
source d’inconvénients pour nos concitoyens…pour un 
prix très élevé !
Chers concitoyens, faute d’espace suffisant mis à notre 
disposition, nous avons pris quelques exemples, en 
appelant  votre attention sur tous ces dysfonctionne-
ments dont vous subissez les conséquences.

N’hésitez pas à suivre nos analyses sur le site CERET 
ENSEMBLE après chaque conseil municipal et à nous 
contacter sur ceretensemble@gmail.com
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Céret Ensemble

Céret 2020 Votre avenir

EXPRESSION
PLURIELLECéret Autrement

N’a pas souhaité transmettre de texte pour ce numéro.

Santé : des avancées essentielles 

Depuis la crise du Covid, l’équipe municipale (avec 
Brigitte Baranoff en tête) travaille à l’établissement de 
liens étroits avec tous les professionnels de Santé du 
territoire. Il fallait mettre tout le monde autour de la 
table et poser les fondements d’une véritable cohésion, 
pour Céret et pour l’ensemble du Vallespir. Car notre 
territoire est aujourd’hui en souffrance. Le diagnostic 
territorial mené en 2021 avec l’observatoire régional de 
la santé a souligné la baisse de l’attractivité du Haut 
et du Bas Vallespir. Autrement dit, il devient de plus 
en plus difficile de recruter des médecins. Nombreux 
sont les Cérétans qui peinent désormais à trouver un 

généraliste. Nous en sommes plus que conscients et 
nous agissons pour l’accès aux soins : en 2022, nous 
avons signé un Contrat local de Santé et dès 2024, un 
centre de santé va pouvoir ouvrir. Situé à côté de la 
clinique, il permettra l’embauche - par la ville - de pro-
fessionnels de santé. C’est une avancée majeure qui va 
rendre Céret plus attractif, notamment pour les jeunes 
médecins qui sont aujourd’hui moins enclins à s’ins-
crire dans le système libéral. En parallèle, nous travail-
lons avec acharnement pour le maintien de la clinique 
à Céret. Nous sommes en liens étroits avec le groupe 
Elsan et l’ARS. Nous luttons et nous refusons la déser-
tification médicale de notre territoire. Soyez-en sûrs !
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Le programme 
« Où en sommes-nous ? »  évaluation des niveaux d’avancement

bilan

 POUR LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET 
 ÉNERGÉTIQUE 

  Création d’un Conseil Local de la Transition 
Energétique (CLTÉ)

  Aide à la production d’énergie solaire vers 
l’auto-consommation

  Accéder à la neutralité carbone de tous les  
bâtiments publics de la ville

  Création de réseaux de chaleur priviléglant  
la filière bois

  Incitation à l’utilisation des transports en 
commun et du covoiturage

  Étude d’une alternative à la gestion privée  
de l’eau

  Un Palau entièrement protégé, vivant et agricole

  Encouragement de l’agriculture biologique

  Développement des « circuits courts »

  Approvisionnement en « bio » des cantines

  Développement de l’exploitation durable de  
nos forêts

 POUR LA PARTICIPATION DE TOUS À LA VIE 
 COMMUNALE 

  Création de commissions extra municipales

  Création des conseils de quartiers

  Un comité des fêtes

  Un consell municipal des jeunes

  Une concertation citoyenne sur les grandes  
décisions à venir

Aide à la création d’espaces partagés  
(AMAP, Jardins collectifs....)

 POUR UNE VILLE INTERGÉNÉRATIONNELLE 

  Une nouvelle maison de retraite à Nogarède 
(EHPAD)

  Une résidence autonomie pour les séniors

  Une solidarité de proximité avec un CCAS 
renforcé

  Création d’un Conseil Local du Handicap (CLH)

  Information sur les alternatives pour le maintien 
à domicile

  Étude d’une maison ou d’un centre de santé

  Amélioration de la mobilité dans les quartiers

  Création d’espaces multisports supplémentaires

  Multiplication des espaces aménagés pour  
les enfants

  Création de lotissements communaux pour  
favoriser l’installation des jeunes

 POUR UNE ÉCONOMIE, UN COMMERCE ET 
 UNE AGRICULTURE DYNAMIQUES 

  Une re dynamisation économique du centre-ville

  Alde à la modernisation et l’embellissement des 
commerces de proximité

  Une Zone artisanale Oulrich attractive

  Soutien à la création de structures de l’Economie 
Sociale et Solidaire

  Accompagnement à l’installation de nouvelles 
entreprises et commerces pour favoriser l’emploi 
local

  Nomination d’un(e) chargé(e) du développement 
économique en lien avec l’intercommunalité et 
Vall’Up

  Aide à l’installation d’agriculteurs sur les terres 
en friche

  Une maison des producteurs

 POUR L’AFFIRMATION DE CERET COMME 
 LE CŒUR CULTUREL DU VALLESPIR 

  Une richesse culturelle préservée

  Une rénovation de l’image et de la notoriété  
de notre ville

  Une synergie entre les différents musées de 
notre vallée et avec ceux de la Catalogne du sud
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Nos engagements
Les chiffres : des engagements tenu !

  Développement des animations culturelles et 
artistiques tout au long de l’année

  Renforcer la présence du cinéma dans notre ville

  Affirmation de notre culture et spécificité 
catalane

 POUR UNE VIE PLUS AGRÉABLE ET PLUS SûRE 

  Nous renforcerons la propreté de la ville

  Nous réprimerons toutes les Incivilités nuisant  
à la qualité de la vie

  Un système de poubelles en centre-ville sans 
nuisance

  Un effectif de police municipale augmenté

  Un renforcement de l’entretien et de la sécurité 
de la zone Tech Oulrich

 POUR UNE VILLE ET UN TERRITOIRE OUVERT 
 ET ATTRACTIF 

  Un complexe aquatique Intercommunal ouvert 
toute l’année

  Une maison des associations et de la jeunesse

  Des animations pour les jeunes

  Le réaménagement de la place du Barri 
(République)

  Des parkings décentralisés avec navettes 
régulières

  Des entrées de ville accueillantes

  Un nouveau plan de circulation

  Une signalétique efficace

  Une ville dynamique au sein de l’inter- 
communalité et de l’ensemble de notre territoire

du programme engagé
Projets réalisés et en cours de réalisation

89 % 

30 promesses 
réalisées

1 projet
abandonné

19 promesses  
en cours
de réalisation

54,4%  

34,5%  

9,2%

1,9%  

5 projets  
à l’étude

En chiffres
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